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DECHETS : NOUVELLE TAXE

A COMPTER DU 1% JANVIER 2011
La retribution prévue dans le cadre de

la convention CONI relative a la coflecte,
al deépot et & Ia reception des déchets
survenant en navigation rhenane et
inleriewre, sera percue a compter

du 1= fanvier prochain. Les exploitants de
bateatx deviont s'en acquitter au moment
de Favitailternent, a hauteur de 7,50 € pour
mifle fitres de gazole achete. Les réseaiix
navigables concernes comprennent fe Rhin,
fa Moselle internationale ainsi que les voies
navigables de I'Allemagne, des Pays-Bas,
el de la Belgigue.

Un systéme 8lectronique a éte
specialerment développs pour faciliter le
patement Chaque institution nationale est
compétente pour déterminer la procediure
d'acquittement de Ia taxe str Ses voles
navigables. Il s'agit pour la France, de

VNF [ wawww.val.ifr), de I'1T8 pour la
Belgique (www.ith-info.be); du SAB/
Stichting Afvalstoffen & Vaardacumenten
Binnenvaart pour les Pays-Bas [www.
sahnlnf); de Stiftung CH/Stiftung Fir die
innerstaatliche Institution der Schweiz pour
la Sutsse (www.pori-of-switzerland.ch)
8t du BEV/Bilgenentwasserungsverband
(wivw.bilgenentwaesserung.de) pour

I'Allemagne, également charge de gerer la
procedure pour le compte du Luxembourg.

LE 44 T EN ALSACE

Ils sont 69 srtes en Alsace & avoir recu
latutonsation d'une desserte poids lourd

a 44 t L'ameté préfectoral du 1¢ juin
dermer, pris en application du decret

du 29 juillet 2009 relatif au PTRA des
vehicules terrestres a moteur desservant
des ports intérieurs et d'autres sites fAuviaux
amenages en bordure des voies navigables
vise, au-dela des differents terminaux des
ports de Strasbourg et de Mulhouse et

de feurs annexes, les ports de Brumath,
Hochfelden et Dettwiller, sur le canal de la
Marne-au-Rhun et les postes de chargement
de gravier d £schau, de Friesenheim et de
Rumersheim.
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